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Nous vous invitons à vous connecter régulièrement sur le site du Ministère du travail 
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-questions-
reponses-pour-les-entreprises-et-les-salaries 
 

A noter dans la dernière version (COVID-19 : je suis employeur) des éléments relatifs :  
 

- Aux masques alternatifs à usage non sanitaire. 
- A la prise de température à l’entrée de l’entreprise. 

 
A) « Masques alternatifs à usage non sanitaire, dits « masques barrières », développés dans 

le cadre de l’épidémie de Covid-19. Les autorités travaillent avec les industriels du 

textile pour développer des masques qui, en complément des gestes barrières et des 

mesures de distanciation sociale, peuvent aider à l’exercice de certaines activités 

professionnelles en dehors du domaine médical. Deux nouvelles catégories de masques 

barrières ont ainsi été définies sur la base des avis de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé (ANSM) avec des spécifications adaptées : 
 

• Catégorie 1 : masques individuels à usage des professionnels en contact avec le 

public. Ces masques seront destinés à être proposés à des personnels affectés à des 

postes ou missions comportant un contact régulier avec le public (hôtesses et hôtes 

de caisses, agents des forces de l’ordre, …). Ils filtrent 90% des particules émises par 

le porteur. 
 

• Catégorie 2 : masques de protection à visée collective pour protéger l’ensemble d’un 
groupe portant ces masques. Ces masques sont destinés à l’usage d’individus ayant 
des contacts occasionnels avec d’autres personnes dans le cadre professionnel. Ce 
masque pourra être porté par l’ensemble des individus d’un sous-groupe (entreprise, 
service) lorsque le poste ou les conditions de travail le nécessitent. Ils filtrent 70% des 
particules émises par le porteur. 

 

Attention : les masques « fait maison » ou « do it yourself » ne sont en règle générale ni 
normés, ni testés, et ne présentent pas les mêmes performances. 
 
Dans tous les cas le port d’un masque complète les gestes barrières mais ne les 
remplace pas ». 

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-questions-reponses-pour-les-entreprises-et-les-salaries
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-questions-reponses-pour-les-entreprises-et-les-salaries


2 
 

 
B) « Prise de température à l’entrée de l’entreprise 
 
La prise de température est une mesure préventive qui vise à écarter du milieu de travail des 
salariés qui auraient de la fièvre, dans la crainte d’une contamination. 
 
Le Ministère des Solidarités et de la Santé recommande de surveiller sa température 2 fois 
par jour et l’apparition de symptômes d’infection respiratoire (toux, difficultés à respirer…). 
 
La prise de température quotidienne de tous les individus à l’entrée d’une entreprise ne 
correspond pas aux recommandations du gouvernement. En effet, cette mesure n’atteint, prise 
seule, que partiellement l’objectif visé, puisque la température n’est pas systématiquement 
observée pour le Covid-19, d’une part, et qu’elle peut témoigner d’une autre infection, d’autre 
part. 
 
Toutefois, les entreprises, dans le cadre d’un dispositif d’ensemble de mesures de précaution, 
peuvent mettre en œuvre un contrôle systématique de la température des personnes entrant 
sur leur site. 
 
Dans le contexte actuel, ces mesures peuvent faire l’objet de la procédure relative à 
l’élaboration des notes de service valant adjonction au règlement intérieur prévue à l’article L. 
1321-5 du code du travail qui autorise une application immédiate des obligations relatives à la 
santé et à la sécurité avec communication simultanée au secrétaire du comité social et 
économique, ainsi qu’à l’inspection du travail. 
 
Elles doivent alors respecter les dispositions du code du travail, en particulier celles relatives 
au règlement intérieur, être proportionnées à l’objectif recherché et offrir toutes les garanties 
requises aux salariés concernés tant en matière d’information préalable, de conservation des 
données que des conséquences à tirer pour l’accès au site. 
 
En outre, des garanties doivent être données, notamment : 
 
- la prise de mesure dans des conditions préservant la dignité ; 

 

- une information préalable sur ce dispositif (RI, note de service, affichage, diffusion internet) 
en particulier sur la norme de température admise et sur les suites données au 
dépassement de cette norme : éviction de l’entreprise, précisions sur les démarches à 
accomplir, conséquences sur ma rémunération, absence de collecte de mes données de 
température par l’employeur ; 

 

- une information sur les conséquences d’un refus. 
 
 
Sous ces conditions, si le salarié refuse la prise de sa température, son employeur est en droit 
de lui refuser l’accès de l’entreprise ». 
 
 
 

 
___________________ 
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